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Renvoi : Partie I, introduction et paragraphe 9 

1. [Langage] - Dans ses représentations à la cour, le procureur doit utiliser un 
langage et des propos empreints de dignité, de modération, d'impartialité et 
d'honnêteté1 2 3. 

2. [Idem] - Il doit éviter l'utilisation de propos insultants ou sarcastiques ainsi 
que ceux visant à tourner l'accusé en dérision ou en ridicule4 5 6 7 8 9 10 11 12 13. 

3. [Idem] - Il doit éviter l'utilisation de propos qui soulèvent l'émotivité ou la 
passion des membres du jury4 9 14 15. 

4. [Représentations] - Il ne doit pas faire de représentations sur des éléments 
de preuve inexistants1 16 17 18 19. 

5. [Opinion personnelle] - Il ne doit pas exprimer d'opinion personnelle sur la 
culpabilité de l'accusé ou sur la crédibilité d'un témoin5 8 9 20 21 22. 

6. [Choix des témoignages] - Il ne doit pas inviter le jury à choisir entre le 
témoignage de l'accusé et celui rendu pour la poursuite23.  

7. [Commentaires déloyaux] - Il ne doit pas faire de commentaires déloyaux à 
l'égard de l'avocat de l'accusé11 20. 
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Ci-après, la liste des arrêts auxquels il est fait référence à chaque paragraphe de la 
directive. 
 
1  R. c. Boucher [1955] R.C.S. 16 
2  Simard c. R.   1989, CarswellQue 383, 36QAC 74, AZ- 
3  R. c. Michaud                      (1995), 98 C.C.C. (3d) 121, confirmé par la Cour 
  Suprême à [1996] 2 R.C.S. 458 
4  Charest c. R.                        J.E. 90-657 (C.A. Qué.) 
5  Dupuis c. R.  [1968] C.A. 162 
6  Therrien c. R. 1990, CarswellQue 605, AZ-90011859 
7  R. c. Loggiacco  [1984] 11 C.C.C. (3d) 374 (C.A. Ont.) 
8  Romeo c. R.   [1991] 1 R.C.S. 86 
9  Bolduc c. R. 1990, CarswellQue 510, AZ-90011275 
10  R. c. Chambers [1990] 2 R.C.S. 1293 
11  R. c. Siu                               (1998), 124 C.C.C. (3d) 301 (B.C.C.A.) 
12  R. c. B. (R.B.)                      (2001), 152 C.C.C. (3d) 437 (B.C.C.A.) 
13  R. c. Mallory and Stewart    (2007), 217 C.C.C. (3d) 266 (Ont.C.A.) 
14  Labarre c. R. [1978] C.A. 481 
15  R. c. Bradbury                      (2004), 192 C.C.C. (3d) 198 (Nfld.C.A.) 
16  R. c. Pisani   [1971] R.C.S. 738 
17  Saint-Laurent c. R.  1990, Canlii 3411, AZ-90011488  
18  R. c. Mitchell                        (2006), 212 C.C.C. (3d) 258 (Ont.C.A.) 
19  R. c. Carter                          (2005), 199 C.C.C. (3d) 74 (B.C.C.A.) 
20  Moubarak c. R. [1982] C.A. 454 
21  Brouillette c. R.                    (1992) R.J.Q. 2776 (C.A. Qc) 
22  R. c. S. (F.)                          (2000), 144 C.C.C. (3d) 466 (Ont. C.A.) 
23  D'Amour c. R. 1988, CarswellQue 216, 15QAC58, AZ- 
   8011175 


